
 
 
Descriptif du recruteur : 

La ville de Méru est la septième plus grande ville de l’Oise (14 808 habitants), elle est située 

à 50 Km de Paris. Elle est placée sur  la ligne de train Beauvais-Paris Nord et est desservie 

par l’autoroute A16. De par son statut de ville-centre, elle est riche d’activités culturelles, 

sportives et associatives et offre une multitude de loisirs : musée, cinéma, médiathèque, 

complexes sportifs… 

                                              

La ville de Méru recrute  

 

UN(E) INFIRMIER(IERE) POUR LA CRECHE FAMILIALE 

Remplacement congé de maternité 

 

 

Responsable hiérarchique :  (N+1) Responsables de la Crèche Familiale et de la Halte-

garderie 

 

Profil / grade : Infirmier(ière) Diplômé(e) d’Etat avec 1 année d’expérience professionnelle 

auprès de jeunes enfants / infirmier(ière) puéricultrice 

 

Mission : 

 

• Prendre en charge la prévention et la surveillance médicale des enfants accueillis à la 

Crèche Familiale et à la Halte-Garderie 

• Etablir des protocoles dans différents domaines, soins, hygiène, sécurité, situation 

d’urgence et de prévention, en concertation avec le médecin référent de 

l’établissement et la responsable 

• Coordonner les visites médicales avec le médecin  

• Veiller au bien-être physique et psychique des enfants, suivre leur développement 

selon les valeurs éducatives de la structure 

• Mener des actions de conseil et de formations auprès des assistantes maternelles et 

de l’équipe de la halte-garderie 

• Assurer une astreinte médicale 

 

Activités / Moyens : 

 

Auprès de la responsable  

• Apporter son soutien technique dans le domaine de la santé 
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• Recenser les besoins en matériel de puériculture, planifier les acquisitions et 

renouvellement 

• Gérer les stocks du matériel médical et les médicaments 

 

Auprès du médecin  

• Organiser les visites médicales, assister le médecin, élaborer les PAI 

• Suivre les dossiers médicaux des enfants 

 

Auprès des assistantes maternelles 

• Effectuer des visites aux domiciles des assistantes maternelles 

• Les accompagner dans leurs pratiques professionnelles, selon les orientations du 

projet éducatif 

• Veiller à la mise en application des protocoles médicaux 

• Veiller à l’application de la règlementation en matière d’alimentation, d’hygiène et de 

sécurité au sein de la crèche et aux domiciles des assistantes maternelles 

• Informer et former les assistantes maternelles sur les bonnes pratiques 

• Apporter son concours aux assistantes maternelles en cas de maladies ou de soins à 

prodiguer aux enfants 

 

Auprès des familles  

• Assurer les transmissions médicales aux familles 

• Entretenir une relation professionnelle avec les parents, prendre en considération 

leurs besoins, répondre à leurs questions, transmettre des informations 

 

Auprès des enfants  

• Accueillir et contribuer à l’accueil des enfants sur les temps de jardin d’éveil et 

occasionnellement en Halte-Garderie 

• Participer aux activités organisées par la crèche, manifestations festives  

• Contribuer par l’observation des enfants au repérage précoce de certaines difficultés 

• Participer aux soins de santé, d’hygiène, de confort et de bien-être des enfants 

• Aménager les espaces d’activité, entretenir le matériel et des jeux 

• Appliquer les protocoles médicaux et assurer la surveillance de l’enfant malade  

 

Compétences :  

 

Compétences techniques  

• Connaissance en matière de réglementation relative aux assistantes maternelles, aux 

structures petite enfance 

• Connaissance des orientations de santé publique, l’hygiène, la sécurité, 

l’alimentation, la diététique, l’ergonomie, la qualité environnementale, la prévention 

• Connaissances approfondies en pédiatrie, maitriser le développement psycho moteur 

et psycho affectif des enfants, savoir répondre à ses besoins 
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• Compétences rédactionnelles 

• Maîtrise de l’outil informatique 

• Permis B 

 

Compétences relationnelles 

• Capacité à travailler en équipe, avec les partenaires, à se situer au sein de l’équipe  

• Aptitude au management 

• Savoir être à l’écoute des enfants, des parents, des assistantes maternelles 

• Capacité à communiquer, à assurer la médiation et la résolution de conflits 

• Disponibilité pour couvrir les astreintes 

• Capacité d’animation, d’organisation et à prendre des initiatives 

• Sens des responsabilités 

• Être rigoureux, méthodique, dynamique et réactif 

• Faire preuve de discrétion, de réserve, de maitrise de soi 

• Être autonome et capable d’autoévaluation 

 

Relations fonctionnelles (interne / externe) : 

 

• Collaborer avec la responsable de la crèche familiale et la directrice du CCAS  

• Travailler conjointement avec la secrétaire, en réseau avec les infirmières PMI, les 

professionnels de la Halte-Garderie 

 

Lieu – Horaires – Conditions particulières : 

 

• Horaires irréguliers, voire décalés, avec amplitude variable en fonction des 

obligations du service public et des astreintes  

• Déplacement chez les assistantes maternelles 

• CDD du 12/01 au 30/04/2024 à mi-temps 

 

 

Contact : recrutement@ville-meru.fr 

 

 

 

 

Poste à pourvoir le 12 janvier 2024 
Adresser lettre de motivation manuscrite et CV détaillé à 

Madame la Présidente du CCAS 
Direction des Ressources Humaines – Place de l'Hôtel de Ville – 60110 MERU 
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